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1- Contexte 

Cette fiche a été établie en tenant compte des prescriptions et connaissances scientifiques à la date de sa validation. Elle pourra être complétée par de 

nouvelles prescriptions données par les autorités compétentes (Ministères, Agences nationales, Comités scientifiques, OPPBTP etc.) 

Cette fiche décrit la gestion des Equipements de Protection Individuelle (EPI) propres à la lutte contre la propagation du Covid-19. Dans chaque fiche 

« Activités », il sera rappelé les EPI complémentaires nécessaires à la prévention des risques habituellement rencontrés lors de l’exécution des différentes 

tâches. 

2- Périmètre d’application 

Cette fiche s’applique à toutes les fiches du métier « Constructeur de routes » : Activités en atelier, fabrication des produits routiers, préparation des supports 

mécaniques, préparation des supports en manuel, mise en œuvre mécanique, mise en œuvre mécanique pour rabotage, mise en œuvre manuelle, pose 

manuelle d'éléments préfabriqués, pose mécanique d'éléments préfabriqués, marquage, piquetage, géoréférencement, pose de pavés, enduits superficiels 

mécanisés, enduits superficiels manuels, enrobés coulés à froid, asphalte, signalisation verticale, signalisation horizontale, pose de glissières, balisage, pose 

de bordures. 

3- Fournitures générales 

 Désinfectant type eau de javel diluée, alcool à 70°, Anios Oxy’floor ou Phagosurf ND. 

 Lingettes désinfectantes type WIP’Anios.  

Les gestes barrières à tout moment 

Dans le cas où la distance de 1m  
ne peut être respectée,  

le port du masque de protection est obligatoire 
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 Savon liquide ou solution hydroalcoolique (en complément, si disponible). 

 Essuie-mains jetables. 

 Poubelles à pédale et couvercle pour jeter les consommables d’hygiène après usage. 

 Sacs à déchets. 

 Gants usuels de travail. 

 Gants jetables pour manipuler les poubelles et pour le nettoyage/désinfection. 

 En cas d’absence de point d’eau sur le lieu de travail, bidons d’eau clairement marqués « eau de lavage mains ». 

4- Que faire avant l’utilisation des EPI Covid-19 ? 

En complément de la dotation habituelle en EPI adaptés au travail à effectuer, il est impératif de fournir à tous les opérateurs travaillant sur le chantier, les 

équipements complémentaires dédiés à la lutte contre la propagation du Covid-19. 

 

 Mettre à disposition des salariés et des intérimaires les fournitures suivantes : 

 Des gants métiers habituels de travail. Attention le port de gants ne supprime pas l’obligation du lavage de main avec de l’eau et du savon ou bien une 

solution hydroalcoolique. 

 Des lunettes de protection. 

 Des masques de protection. 

 Des gants à usage unique selon les activités réalisées, à revêtir uniquement lorsque les gants usuels de travail ne sont pas portés. Attention le port de 

gants ne supprime pas l’obligation du lavage de main avec de l’eau et du savon ou une solution hydroalcoolique, 

 

Après la mise en œuvre des mesures de protection collective et organisationnelle adoptées face au Covid-19, sans oublier les risques habituels, il est important 

d’évaluer si la mise à disposition d’EPI est adaptée aux risques résiduels encourus aux postes de travail. 
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5- Que faire pendant l’utilisation des EPI Covid-19 ? 

Avant de s’équiper, il est impératif de se laver les mains avec de l’eau et du savon ou bien une solution hydroalcoolique. 

Gants Métier habituels 

 Nettoyer les gants de travail selon les dispositions habituelles. 

 Se laver les mains ou réaliser une friction hydroalcoolique avant d’enfiler les gants. 

 Ne pas se toucher le visage avec les mains gantées. 

 Ne pas se toucher la peau avec l’extérieur du gant, lors de l’enlèvement des gants. 

 Se laver les mains ou réaliser une friction hydroalcoolique après le port des gants. 

 

Gants de protection Covid-19 à usage unique 

Les gants de protection Covid-19 sont des gants à usage unique, à utiliser dans les phases de nettoyage et désinfection. 

 Se laver les mains ou réaliser une friction hydroalcoolique avant d’enfiler les gants. 

 Ne pas se toucher le visage avec les mains gantées. 

 Ne pas se toucher la peau avec l’extérieur du gant lors de l’enlèvement des gants. 

 Ne pas réutiliser les gants à usage unique. Les jeter dans une poubelle après chaque utilisation. 

 Se laver les mains ou réaliser une friction hydroalcoolique après le port des gants quel qu’en soit le type. 
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Rappeler qu’il existe des gants Métier fins, à réserver aux situations de travail exigeant une grande dextérité et des gants Métier plus épais, nécessaires 

lorsqu’il existe un risque de blessure. Dans tous les cas, les gants doivent être enfilés sur des mains propres, sèches et aux ongles courts. 

 

 

 

 

 

Lunettes de protection (lunettes, visières, écrans faciaux) 

Les lunettes de protection Covid-19 doivent permettent d’éviter au salarié de mettre en contact sa main - gantée ou non - avec ses yeux. Ils doivent également 

protéger des projections de gouttelettes. 

 Vérifier la compatibilité des branches des lunettes avec les casques et des coquilles antibruit. 

  Choisir la bonne profondeur pour loger les lunettes de vue. 

 La forme du bas des lunettes ne doit pas gêner le masque de protection respiratoire, qui doit épouser parfaitement la barrette nasale. 

 L’option antibuée est fortement recommandée pour éviter les manipulation et nettoyages fréquents. 

Normes en vigueur : EN 166 « Protection contre les gouttelettes » / EN 168 (option) pour la résistance à la buée / EN 170 (option) « Filtres pour l’ultraviolet ». 

 Se laver les mains avant et après le port des lunettes pour éviter que les gouttelettes infectieuses passent des mains vers le visage, par l’intermédiaire 

des lunettes, et après usage des lunettes vers les mains.  

 Nettoyer périodiquement les lunettes et les ranger dans un endroit propre. 

 Respecter les consignes de nettoyage et de désinfection en utilisant des produits adaptés au Covid-19 tout en observant les conseils de la notice du 

fabricant, afin de ne pas dégrader les qualités optiques. 
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Masques de protection 

 

Rappels importants : 
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6- Que faire après le port des EPI Covid-19 ? 

Gants Métier habituels 

 Nettoyer les gants de travail selon les dispositions habituelles. 

 Les gants de travail seront stockés en fin de journée avec les vêtements dans le sac fermé avec un lien. 

Lunettes de protection Covid-19 

 Nettoyer les lunettes de protection Covid-19, en tant que de besoin, avec des lingettes désinfectantes / spray désinfectant avec essuie-tout. 

Gants à usage unique et masques de protection Covid-19 

 Jeter les gants et les masques usagés dans le sac à déchets dans la filière normale de traitement des déchets. 

7- Ressources documentaires associées  

 Guide de préconisations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités de la construction en période d’épidémie de coronavirus COVID-19 du 2 avril 

2020 

 Fiche Fiches - Ref. H3 A 12 20 : « Coronavirus, aide au choix d’un masque de qualité pour se protéger » 

 Fiches métiers du ministère du travail 

 Protocole lavage des mains 

 Comment retirer son masque et ses gants 

 Conduite à tenir en cas de symptôme et selon leur gravité  

 https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus#xtor=SEC-3-GOO-[{adgroup}]-[425081976925]-search-[info%20gouv] 

 https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries 

 https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/securite-et-sante-des-travailleurs-et-coronavirus-les-obligations-generales-de 

 Annexes du Guide Covid-19 de l’OPPBTP 

 INRS : http://www.inrs.fr/demarche/protection-individuelle/ce-qu-il-faut-retenir.html 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus#xtor=SEC-3-GOO-[{adgroup}]-[425081976925]-search-[info%20gouv
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/securite-et-sante-des-travailleurs-et-coronavirus-les-obligations-generales-de
http://www.inrs.fr/demarche/protection-individuelle/ce-qu-il-faut-retenir.html
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